Par arrêté n°815 CM du 18 juin 2001.— Le Président du gouvernement est habilité à signer les avenants (1) :

-
n°24 de l’enseignement catholique du premier degré;

· n°24 de l’enseignement catholique du second degré;

· n°20 de l’enseignement protestant du premier degré;

-
n° 21 de l’enseignement protestant du second degré,

aux contrats d’association conclus le 5 novembre 1974 pour le premier degré et le 29 décembre 1975 pour le second degré entre l’Etat et les directions de l’enseignement catholique et protestant.

(1) Ils pourront être consultés à la direction des enseignements secondaires.

